
Le 07 septembre 2024,

RÈGLES DE SÉLECTION
STAGE U13

Lieu : Larmor Baden - Vannes

Dates : vacances scolaires d’avril - 2ème semaine des vacances d’avril - jours à définir

Objectifs
Permettre aux meilleurs nageuses et nageurs de l'interrégion de se retrouver et de créer une émulation

interrégionale tant sur le plan sportif que personnel.

Catégories concernées
➔ Minimes (2012-2013)

Modalités de sélection
➔ Être licencié à la FFESSM, en interrégion Bretagne/Pays de la Loire de la saison N.

➔ Garantie du club/entraîneur d'un entraînement en adéquation avec la sélection.

➔ Le CIBPL retiendra au maximum 12 nageurs pour le stage.

➔ Si le quota des 12 nageurs n’est pas rempli, alors le comité de sélection se réserve le droit de repêcher

des nageurs qui n’auraient pas rempli toutes les conditions mais qui seraient proches et qui témoignent

d’une attitude positive sur le plan social et sportif.

Les nageurs nés en 2012 :

➔ à minima avoir nagé les 5 courses du Trophée Damien Hébert durant la saison N-1.*

➔ Être à 75% du record régional sur la catégorie Minime d’au moins 3 courses sur les 5 du TDH de la

saison N-1 et N

Les nageurs nés en 2013 :

➔ Être à 65% du record régional sur la catégorie Minime d’au moins 3 courses de la saison N-1 et N

*Le comité de sélection se réserve le droit de sélectionner un(e) nageur(se) qui serait compétitif(ve).



Temps de sélection :

Les nageurs peuvent se qualifier jusqu’à fin janvier. La sélection sera définitive en février. S’il y a discussion sur

la sélection d’un nageur, celle-ci reste à discrétion du comité de sélection.

La sélection sera donnée aux présidents de club, aux entraîneurs de club et aux nageuses et

nageurs concernés.

Il sera demandé de confirmer rapidement leur participation au stage.


